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RéGLEMENTS GƒNƒRAUX 
LÕassociation quŽbŽcoise dÕaide aux personnes souffrant dÕanorexie nerveuse et de boulimie/QuŽbec 

association for assistance to persons suffering from anorexia nervosa and bulimia 
 

DŽnomination sociale de la corporation constituŽe en vertu de la partie III  de la Loi sur les compa-
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CHAPITRE 1 : DI SPOSITI ONS GƒNƒRALES 
Article 1.01 : DŽfinitions et interprŽtations 
Ë moins dÕune disposition expresse au contraire ou ˆ  moins que le contexte ne le veuille autre-
ment, dans ces r•glements :  

a) Acte constitutif: dŽsigne le mŽmoire des conventions, les lettres patentes, les lettres pa-
tentes supplŽmentaires de la corporation, les r•glements adoptŽs en vertu des articles 21 
et 87 de la Loi et avis de lÕarticle 32; 

b) Administrateurs: dŽsigne le conseil dÕadministration ; 
c) Dirigeant : dŽsigne tout administrateur, offi cier, employŽ, mandataire ou tout autre re-

prŽsentant ayant le pouvoir dÕagir au nom de la corporation ; 
d) Loi : dŽsigne la Loi sur les compagnies, L.R.Q 1977, c. C-38, telle quÕamendŽe par la 

Loi modifiant la Loi des compagnies et autres dispositions lŽgislatives, L.Q. 1979, c. 31, 
la Loi modifiant la Loi sur les compagnies et la Loi sur les dŽclaration des compagnies 
et sociŽtŽs, L.Q. 1980, c. 28 et la Loi sur lÕinspecteur gŽnŽral des institutions financi•res 
et modifiant diverses dispositions lŽgislatives, L.Q 1982, c. 52 et par tout amendement 
subsŽquent; 

e) Membre : dŽsigne le membre rŽgulier de la corporation ; 
f) MajoritŽ simple : dŽsigne cinquante pour cent plus une des voix exprimŽes ˆ  une as-

semblŽe ;  
g) Offi cier : dŽsigne le prŽsident ou la prŽsidente de la corporation et, le cas ŽchŽant, le 

vice-prŽsident ou la vice-prŽsidente, le ou la secrŽtaire, le trŽsorier ou la trŽsori•re; 
h) R•glements : dŽsigne les prŽsents r•glements ainsi que tous les autres r•glements de la 

corporation alors en vigueur. 
 

Article 1.02 : DŽfinitions de la loi 
Sous rŽserve de ce qui prŽc•de, les dŽfinitions prŽvues ˆ la Loi sÕappliquent aux termes utilisŽs 
dans les r•glements. 
 
Article 1.03 : R•gles dÕinterprŽtation 
Les termes employŽs au singulier comprennent le pluriel et vice-versa, ceux sÕappliquant ˆ des 
personnes physiques sÕentendent aussi pour des personnes morales, notamment les sociŽtŽs et 
tous les autres groupements non constituŽs en corporation.  
 
Article 1.04 : Si•ge social 
Le si•ge social de la corporation est situŽ au lieu prŽvu dans lÕacte constitutif de la corporation 
et ˆ lÕadresse dŽterminŽe par le conseil dÕadministration.  
 
CHAPITRE 2 : LES MEMBRES  
Article 2.01 : CatŽgories de membres 
La corporation comprend deux catŽgories de membres : les membres rŽguliers et les membres 
honoraires. 
 
Article 2.02 : Membres rŽguliers 
Toute personne peut devenir membre rŽgulier en adressant une demande ̂  la corporation, pour-
vu quÕelle soit intŽressŽe ˆ promouvoir les objectifs de la corporation, que sa demande 
dÕadhŽsion soit acceptŽe par les administrateurs ou administratrices et quÕelle paie le droit 
dÕadhŽsion et la cotisation pour lÕannŽe en cours, le cas ŽchŽant.  
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Article 2.03 : Membres honoraires 
Les administrateurs ou administratrices peuvent dŽsigner chaque annŽe comme membre hono-
raire de la corporation toute personne ayant rendu service ̂  la corporation, notamment par son 
travail ou par ses donations, en vue de promouvoir la rŽalisation de ses objectifs. 
 
Article 2.04 : Cartes et certifi cats 
Les administrateurs ou administratrices peuvent Žmettre des cartes et des certifi cats de membre 
et en approuver la forme et la teneur.  
 
Article 2.05 : Droit dÕadhŽsion et cotisation annuelles 
Les administrateurs ou administratrices peuvent fi xer le droit dÕadhŽsion et la cotisation an-
nuelle des membres de la corporation. Le cas ŽchŽant, ces montants doivent •t re payŽs en argent 
et la cotisation annuelle est exigible avant la date de lÕassemblŽe gŽnŽrale annuelle des membres 
de la corporation.  
 
Article 2.06 : Suspension, expulsion 
Le conseil dÕadministration peut, par rŽsolution adoptŽe par au moins les deux tiers de ses 
membres, lors dÕune assemblŽe gŽnŽrale extraordinaire convoquŽe ̂  cette fin, suspendre pour 
une pŽriode quÕil dŽtermine ou expulser tout membre rŽgulier ou honoraire qui nŽglige de payer 
sa cotisation annuelle, ne respecte pas les r•glements de la corporation ou agit contrairement 
aux intŽr•ts de la corporation.  
 
Article 2.07 : DŽmission dÕun ou dÕune membre 
Tout membre peut dŽmissionner en faisant parvenir un avis Žcrit au secrŽtaire de la corporation. 
Sa dŽmission prend effet sur acceptation des administrateurs ou administratrices ou soixante 
jours apr•s son envoi, selon le premier des deux ŽvŽnements. Elle ne lib•re toutefois pas le 
membre du paiement de toute cotisation due ̂  la corporation avant que sa dŽmission ne prenne 
effet.  
 
CHAPITRE 3 : LES ADMI NISTRATEURS 
Article 3.01 : Composition 
La corporation est administrŽe par un conseil composŽ dÕau moins dix administrateurs.  
 
Article 3.02 : Sens dÕŽligibilitŽ 
Seuls peuvent •t re administrateurs ou administratrices les membres en r•gle de la corporation, ˆ 
lÕexception des personnes ‰gŽes de moins de dix-huit ans, des interdits, des faibles dÕesprit et 
des faillis non libŽrŽs. 
 
Article 3.03 : ƒlection 
Sauf disposition contraire de lÕacte constitutif, les administrateurs ou administratrices sont Žlus 
ˆ une majoritŽ simple des voix exprimŽes lors de lÕassemblŽe gŽnŽrale annuelle des membres de 
la corporation. 
 
Article 3.04 : DurŽe des fonctions 
Chaque administrateur ou administratrice demeure en fonction pour un mandat dÕun an. 
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Article 3.05 : DŽmission 
Tout administrateur ou administratrice peut dŽmissionner en tout temps de ses fonctions en fai-
sant parvenir au si•ge social de la corporation, par courrier recommandŽ ou par messager, une 
lettre de dŽmission. Cette dŽmission prend effet ˆ compter de la date de son envoi ou ˆ toute 
autre date ultŽrieure indiquŽe par lÕadministrateur ou administratrice dŽmissionnaire.  
 
Article 3.06 : Destitution 
Les membres peuvent, lors dÕune assemblŽe, destituer un administrateur ou administratrice de la 
corporation. LÕavis de convocation de lÕassemblŽe doit mentionner quÕune telle personne est 
passible de destitution ainsi que la principale faute quÕon lui reproche. LÕadministrateur ou ad-
ministratrice visŽ par la rŽsolution de destitution doit •t re informŽ du lieu, de la date et de 
lÕheure de lÕassemblŽe convoquŽe aux fins de le destituer dans le m•me dŽlai que celui prŽvu 
pour la convocation de cette assemblŽe. Il  peut y assister et y prendre la parole ou, dans une 
dŽclaration Žcrite et lue par le prŽsident ou la prŽsidente de lÕassemblŽe, exposer les motifs de 
son opposition ˆ la rŽsolution proposant sa destitution.  
 
Article 3.07 : Fin du mandat 
Le mandat dÕun administrateur ou administratrice prend fin en raison de son dŽc•s, de sa dŽmis-
sion, de sa destitution ou ipso facto sÕil vient ˆ perdre les qualifi cations requises pour •t re admi-
nistrateur ou administratrice.  
 
Article 3.08 : Remplacement 
Tout administrateur ou administratrice dont la charge est devenue vacante peut •t re remplacŽ 
par le conseil dÕadministration au moyen dÕune simple rŽsolution. LÕadministrateur ou adminis-
tratrice nommŽ en remplacement demeure en fonction pour le reste du terme non expirŽ de son 
prŽdŽcesseur.  
 
Article 3.09 : RŽmunŽration  
Les membres du conseil dÕadministration ne re•oivent aucune rŽmunŽration en raison de leur 
mandat. Par ailleurs, le conseil dÕadministration peut adopter une rŽsolution visant ˆ rembourser 
les administrateurs ou administratrices des dŽpenses encourues dans lÕexercice de leurs fonc-
tions.  
 
Article 3.10 : Confl it dÕintŽr•ts ou de devoirs 
Tout administrateur ou administratrice ou dirigeant ou dirigeante qui se livre ̂  des opŽrations de 
contrepartie avec la corporation, qui contracte ̂  la fois ˆ titre personnel avec la corporation et ˆ 
titre de reprŽsentant de cette derni• re ou qui est directement intŽressŽ dans un contrat avec la 
corporation, doit divulguer son intŽr•t au conseil dÕadministration et,  sÕil est prŽsent au moment 
o•  celui-ci prend une dŽcision sur le contrat, sÕabstenir de voter sur ce contrat.  
 
CHAPITRE 4 : LES POUVOI RS DES ADMI NISTRATEURS 
Article 4.01 : Principe 
Les administrateurs ou administratrices exercent tous les pouvoirs de la corporation sauf ceux 
qui sont rŽservŽs expressŽment par la Loi aux membres. 
 
Article 4.02 : DŽpenses 
Les membres du conseil administration peuvent autoriser les dŽpenses visant ˆ promouvoir les 
objectifs de la corporation. Il s peuvent Žgalement par rŽsolution, permettre ˆ un ou plusieurs 
dirigeants dÕembaucher des employŽs et de leur verser une rŽmunŽration.  
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Article 4.03 : Donations 
Les membres du conseil administration peuvent prendre toutes les mesures nŽcessaires pour 
permettre ̂  la corporation de solliciter, dÕaccepter ou de recevoir des dons et des legs de toutes 
sortes dans le but de promouvoir les objectifs de la corporation.  
 
CHAPITRE 5 : LES ASSEMBLƒ ES DU CONSEIL  DÕADMI NI STRATI ON 
Article 5.01 : Convocation  
Le prŽsident ou la prŽsidente, tout vice-prŽsident ou vice-prŽsidente, le ou la secrŽtaire ou deux 
administrateurs ou administratrices peuvent convoquer une assemblŽe du conseil 
dÕadministration. Ces assemblŽes peuvent •t re convoquŽes au moyen dÕun avis envoyŽ par la 
poste, par tŽlŽgramme ou par messager, ˆ la derni•re adresse connue des administrateurs ou 
administratrices. LÕavis de convocation doit indiquer le lieu, la date et lÕheure de lÕassemblŽe et 
parvenir au moins 7 jours juridiques francs avant la date fi xŽe pour cette assemblŽe. Tout admi-
nistrateur peut renoncer par Žcrit ˆ lÕavis de convocation ˆ une assemblŽe du conseil  
dÕadministration. Sa seule prŽsence ̂  lÕassemblŽe Žquivaut ˆ une renonciation sauf sÕil y assiste 
spŽcialement pour sÕopposer ˆ  sa tenue en invoquant lÕirrŽgularitŽ de sa convocation.  
 
Article 5.02 : AssemblŽe annuelle 
Chaque annŽe, immŽdiatement apr•s lÕassemblŽe gŽnŽrale annuelle des membres de la corpora-
tion, se tient une assemblŽe des administrateurs nouvellement Žlus et formant quorum, sans 
quÕun avis de convocation ne soit requis, aux fins dÕŽlire ou de nommer les offi ciers ou autres 
dirigeants de la corporation et de transiger toute autre affaire dont le conseil dÕadministration 
peut •t re saisi.  
 
Article 5.03 : Lieu 
Les assemblŽes du conseil dÕadministration se tiennent au si•ge social de la corporation ou, si 
tous les administrateurs ou administratrices y consentent, ˆ tout autre endroit que fi xent les ad-
ministrateurs ou administratrices.  
 
Article 5.04 : Quorum 
Les membres du conseil dÕadministration peuvent dŽterminer par rŽsolution le quorum des as-
semblŽes du conseil dÕadministration mais jusqu'ˆ ce quÕil en soit ainsi dŽcidŽ autrement, le 
quorum est fi xŽ ˆ la majoritŽ des administrateurs ou administratrices. Le quorum 
dÕadministrateurs ou administratrices ainsi prŽvu doit exister pendant toute la durŽe de 
lÕassemblŽe.  
 
Article 5.05 : Vote 
Tout administrateur ou administratrice a droit ˆ un vote et toutes les questions soumises au 
conseil doivent •t re dŽcidŽes au moins ˆ la majoritŽ simple des administrateurs ou administra-
trices votants. Le vote est pris ˆ main levŽe ˆ  moins que le prŽsident ou la prŽsidente de 
lÕassemblŽe ou un administrateur ou administratrice ne demande le scrutin. Si le vote se fait par 
scrutin, le ou la secrŽtaire de lÕassemblŽe agit comme scrutateur et dŽpouille le scrutin. Le vote 
par procuration nÕest pas permis aux assemblŽes du conseil. Le prŽsident ou la prŽsidente a une 
voix prŽpondŽrante en cas de partage des voix.  
 
Article 5.06 : ConfŽrences tŽlŽphoniques ou Žlectroniques  
Les membres du conseil dÕadministration peuvent tenir des confŽrences tŽlŽphoniques ou Žlec-
troniques qui tiennent lieu de rŽunion du conseil en autant que tous et toutes soient dÕaccord et 
que ces confŽrences soient tenues en conformitŽ avec les prŽsents statuts et r•glements.  
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Article 5.07 : RŽsolutions tenant lieu dÕassemblŽe 
Les rŽsolutions Žcrites, signŽes par tous les administrateurs ou administratrices habiles ˆ voter 
sur ces derni•res lors des assemblŽes du conseil ou du comitŽ exŽcutif ont la m•me valeur que si 
elles avaient ŽtŽ adoptŽes au cours de ces assemblŽes. Un exemplaire de ces rŽsolutions doit •t re 
conservŽ avec les proc•s-verbaux des dŽlibŽrations du conseil ou du comitŽ exŽcutif.  
 
Article 5.08 : Ajournement 
Le prŽsident ou la prŽsidente de lÕassemblŽe peut, avec le consentement des administrateurs ou 
administratrices prŽsents ˆ une assemblŽe du conseil, ajourner toute assemblŽe du conseil 
dÕadministration ˆ une date et dans un lieu quÕil ou elle dŽtermine, sans quÕil soit nŽcessaire de 
donner un nouvel avis de convocation aux administrateurs ou administratrices. Lors de la re-
prise de lÕassemblŽe, le conseil dÕadministration peut valablement dŽlibŽrer conformŽment aux 
modalitŽs prŽvues lors de lÕajournement, pourvu quÕil y ait quorum. Les administrateurs consti-
tuant le quorum lors de lÕassemblŽe initiale ne sont pas tenus de constituer le quorum lors de la 
reprise de cette assemblŽe. SÕil nÕy a pas quorum ̂  la reprise de lÕassemblŽe, celle-ci est rŽputŽe 
avoir pris fin ˆ lÕassemblŽe prŽcŽdente o•  lÕajournement fut dŽcrŽtŽ.  
 
Article 5.09 : Consultation restreinte des rŽsolutions 
Les proc•s-verbaux des dŽlibŽrations du conseil dÕadministration ou du comitŽ exŽcutif peuvent 
•t re consultŽs en tout temps par les membres du conseil. Il s ne peuvent •t re consultŽs par les 
autres membres de la corporation ˆ moins dÕune autorisation expresse du conseil 
dÕadministration.  
 
CHAPITRE 6 : LE COMITƒ EXƒCUTI F 
Article 6.01 : Nomination et destitution  
Lorsque le conseil dÕadministration se compose de plus de six membres, il peut choisir parmi 
ces derniers un comitŽ exŽcutif. Le comitŽ exŽcutif ne peut se composer de moins de trois 
membres.  
 
Article 6.02 : Titre des membres du comitŽ exŽcutif  
Les membres du comitŽ exŽcutif sont au nombre de quatre (4) : le prŽsident ou la prŽsidente, le 
vice-prŽsident ou la vice-prŽsidente, le ou la secrŽtaire et le trŽsorier ou la trŽsori•re et ils font 
partie des membres Žlus du conseil dÕadministration.  
 
Article 6.03 : PrŽsident, prŽsidente  
Le prŽsident ou la prŽsidente de la corporation 

a) exerce une supervision gŽnŽrale des affaires de la corporation ; 
b) prŽside les rŽunions du conseil dÕadministration. 
c) prŽside les assemblŽes des membres de la corporation en lÕabsence d'une personne 

nommŽe ; 
d) assume tout mandat reliŽ ̂  son poste ou qui lui est confiŽ par le conseil dÕadministration 

ou lÕassemblŽe gŽnŽrale.  
 

Article 6.04 : Vice-prŽsident, vice-prŽsidente 
Le vice-prŽsident ou la vice-prŽsidente  

a) assiste le prŽsident ou la prŽsidente dans lÕexercice de ses t‰ches ; 
b) en cas dÕemp•chement du prŽsident ou de la prŽsidente, le vice-prŽsident ou la vice-

prŽsidente le ou la remplace de plein droit, dispose des m•mes pouvoirs et responsabili-
tŽs et en use dans les m•mes conditions;  
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c) assume toutes responsabilitŽs qui lui sont confiŽes par le conseil dÕadministration ou 
lÕassemblŽe gŽnŽrale.  

 
Article 6.05 : SecrŽtaire 
Le secrŽtaire 

a) a la garde des archives, registres, papiers et documents de la corporation; 
b) convoque les rŽunions des diffŽrentes instances;  
c) assume toute responsabilitŽ qui lui est confiŽe par le conseil dÕadministration ou assem-

blŽe gŽnŽrale.  
 

Article 6.06 : TrŽsorier, trŽsori•r e 
Le trŽsorier ou la trŽsori•re 

a) assume la charge gŽnŽrale des finances de la corporation ;  
b) a la garde et le contr™le des biens de la corporation ; 
c) prŽpare et prŽsente les prŽvisions budgŽtaires annuelles ; 
d) est responsable de la tenue des Žtats financiers de la corporation; 
e) est chargŽ de faire examiner les livres et comptes de la corporation par les personnes au-

torisŽes ; 
f) doit signer tout contrat, document ou autre Žcrit nŽcessitant sa signature; 
g) assume toute responsabilitŽ qui lui est confiŽe par le conseil dÕadministration ou 

lÕassemblŽe gŽnŽrale. 
 
Article 6.07 : Vacances 
En cas de vacance, par suite de la dŽmission ou de lÕexpulsion dÕun dirigeant ou dÕune diri-
geante, le conseil dÕadministration nomme ̂  ce poste, le plus t™t possible, pr un ou une membre 
du conseil dÕadministration de la corporation pour assurer lÕintŽrim.  
 
Article 6.08 : AssemblŽes 
Le prŽsident ou la prŽsidente ou tout autre personne nommŽe par le conseil dÕadministration 
peut convoquer les assemblŽes du comitŽ exŽcutif en suivant la procŽdure Žtablie pour la 
convocation des assemblŽes du conseil dÕadministration. Les assemblŽes du comitŽ exŽcutif 
sont prŽsidŽes par le prŽsident ou la prŽsidente de la corporation ou, ˆ dŽfaut, par un prŽsident 
ou une prŽsidente que les membres prŽsents choisissent parmi eux. Le ou la secrŽtaire de la 
corporation agit Žgalement comme secrŽtaire du comitŽ exŽcutif, ˆ moins que le comitŽ exŽcutif 
nÕen dŽcide autrement. Les rŽsolutions Žcrites signŽes par tous les membres du comitŽ exŽcutif 
ont la m•me valeur que si elles avaient ŽtŽ adoptŽes au cours dÕune assemblŽe du comitŽ. Un 
exemplaire de ces rŽsolutions est conservŽ avec les proc•s-verbaux des dŽlibŽrations du comitŽ 
exŽcutif.  
 
Article 6.09 : Quorum 
Le quorum des assemblŽes du comitŽ exŽcutif est Žtabli  ˆ la majoritŽ des membres du comitŽ. 
 
Article 6.10 : Pouvoirs 
Le comitŽ exŽcutif poss•de tous les pouvoirs du conseil dÕadministration sauf ceux qui, en vertu 
de la Loi, doivent •t re exercŽs par les administrateurs ou administratrices, ceux qui requi•rent 
lÕapprobation des membres ainsi que tous les pouvoirs que les administrateurs ou administratri-
ces peuvent se rŽserver expressŽment par r•glement. Le comitŽ exŽcutif doit rendre compte de 
ses activitŽs ˆ chaque assemblŽe du conseil dÕadministration et les administrateurs ou adminis-
tratrices peuvent modifier, confi rmer ou infi rmer les dŽcisions prises par le comitŽ exŽcutif, 
sous rŽserve toutefois des droit des tiers et des membres de bonne foi.  
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Article 6.11 : RŽmunŽration 
Les membres du comitŽ exŽcutif ne re•oivent, pour leurs services, aucune rŽmunŽration.  
 
Article 6.12 : ProcŽdure 
La procŽdure Žtablie pour les assemblŽes du conseil dÕadministration sÕapplique aux rŽunions 
du comitŽ exŽcutif mutatis mutandis.  
 
CHAPITRE 7 : LÕASSEMBLƒE GƒNƒRALE DES MEMBRES 
Article 7.01 : AssemblŽe annuelle 
LÕassemblŽe annuelle des membres rŽguliers de la corporation a lieu au si•ge social de la corpo-
ration ou ˆ tout autre endroit au QuŽbec. Par contre, avec le consentement unanime des mem-
bres, lÕassemblŽe annuelle peut aussi avoir lieu ailleurs quÕau QuŽbec. Le conseil 
dÕadministration fi xe la date et lÕheure de lÕassemblŽe. Cette assemblŽe se tient aux fins de 
prendre connaissance et dÕadopter les Žtats financiers et le rapport du vŽrifi cateur ou de lÕexpert-
comptable, dÕŽlire les administrateurs ou administratrices , de nommer un vŽrifi cateur le cas 
ŽchŽant, de prendre connaissance et de dŽcider de toute autre affaire dont lÕassemblŽe des mem-
bres peut •t re lŽgalement saisie.  
 
Article 7.02 : Convocation  
LÕavis de convocation est adressŽ par courrier ˆ chaque membre au moins 21 jours avant la date 
fi xŽe pour lÕassemblŽe annuelle. Ledit avis doit indiquer la date, lÕheure, le lieu et le projet 
dÕordre du jour de cette assemblŽe.  
 
Article 7.03 : PrŽsident de lÕassemblŽe 
Le prŽsident ou la prŽsidente de la corporation, ou le vice-prŽsident ou  la vice-prŽsidente prŽ-
side les assemblŽes des membres. Ë dŽfaut de lÕune de ces personnes, les membres prŽsents 
peuvent choisir parmi eux un prŽsident ou une prŽsidente dÕassemblŽe. Le prŽsident ou la prŽsi-
dente de toute assemblŽe des membres peut voter en tant que membre et en lÕabsence de dispo-
sition ˆ ce sujet dans la Loi ou lÕacte constitutif, il ou elle a le droit ˆ un vote prŽpondŽrant en 
cas dÕŽgalitŽ des voix. 
 
Article 7.04 : Quorum 
Dix pour cent (10 %) des membres rŽguliers en r•gle de la corporation forment le quorum pour 
toute assemblŽe gŽnŽrale.  
 
Article 7.05 : Ajournement 
Ë dŽfaut dÕatteindre le quorum ˆ une assemblŽe des membres, les membres rŽguliers prŽsents 
ont le pouvoir dÕajourner lÕassemblŽe jusquÕ ̂ce que le quorum soit obtenu. La reprise de toute 
assemblŽe ainsi ajournŽe peut avoir lieu sans nŽcessitŽ dÕun avis de convocation, lorsque le 
quorum requis est atteint ; lors de cette reprise, les membres rŽguliers peuvent procŽder ˆ  
lÕexamen et au r•glement des affaires pour lesquelles lÕassemblŽe avait ŽtŽ originalement 
convoquŽe.  
 
Article 7.06 : Vote 
Toute question soumise ̂  une assemblŽe des membres doit •t re dŽcidŽe par vote ˆ main levŽe, ˆ  
moins quÕun vote au scrutin ne soit demandŽ ou que le prŽsident ou la prŽsidente de lÕassemblŽe 
ne prescrive une autre procŽdure de vote. Ë toute assemblŽe des membres, la dŽclaration du 
prŽsident ou de la prŽsidente de lÕassemblŽe quÕune rŽsolution a ŽtŽ adoptŽe ou rejetŽe ̂  
lÕunanimitŽ ou par une majoritŽ prŽcise est une preuve concluante ̂  cet effet sans quÕil ne soit 
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nŽcessaire de prouver le nombre ou le pourcentage de voix enregistrŽes en faveur ou contre la 
proposition. Le vote par procuration nÕest pas permis aux assemblŽes des membres.  
 
Article 7.07 : Vote au scrutin 
Le vote est pris au scrutin secret lorsque le prŽsident ou la  prŽsidente ou au moins dix pour cent 
des membres le demandent. Chaque membre remet au scrutateur un bulletin de vote sur lequel il 
inscrit le sens dans lequel il exerce son vote.  
 
Article 7.08 : Scrutateurs 
Le prŽsident ou la prŽsidente de toute assemblŽe des membres peut nommer une ou plusieurs 
personnes, quÕelles soient ou non des dirigeants ou des membres de la corporation, pour agir 
comme scrutateurs ˆ toute assemblŽe des membres.  
 
Article 7.09 : RŽsolutions tenant lieu dÕassemblŽe 
Les rŽsolutions Žcrites, signŽes par tous les membres rŽguliers habilitŽs ˆ voter sur ces rŽsolu-
tions lors des assemblŽes des membres, ont la m•me valeur que si elles avaient ŽtŽ adoptŽes au 
cours de ces assemblŽe. Un exemplaire de ces rŽsolutions est conservŽ avec les proc•s-verbaux 
des dŽlibŽrations des assemblŽes des membres.  
 
Article 7.10 : AssemblŽe gŽnŽrale extraordinaire 
Une assemblŽe gŽnŽrale extraordinaire peut •t re convoquŽe par le conseil dÕadministration ou 
par au moins dix (10) membres de la corporation pour un ou des objets dŽfinis suivant les dis-
positions de la Loi et des prŽsents r•glements, ˆ  lÕexclusion de tout autre objet. 
 
Article 7.11 : Convocation  
LÕavis de convocation est adressŽ par courrier ˆ chaque membre au moins 10 jours avant la date 
fi xŽe. Tout avis de convocation ˆ une assemblŽe gŽnŽrale extraordinaire doit indiquer la date, 
lÕheure, le lieu et lÕordre du jour de cette assemblŽe. Seuls les sujets mentionnŽs ˆ  lÕordre du 
jour sont discutŽs.  
 
Article 7.12 : Quorum  
Dix pour-cent (10%) des membres rŽguliers en r•gle de la corporation forment le quorum pour 
toute assemblŽe gŽnŽrale extraordinaire. 
 
CHAPITRE 8 : DI SPOSITI ONS FI NANCIéRES 
Article 8.01 : Exercice financier 
LÕexercice financier de la corporation se termine le 30 juin de chaque annŽe.  
 
Article 8.02 : VŽrificateur ou expert-comptable 
Les livres et Žtats financiers de la corporation sont vŽrifiŽs chaque annŽe par un, une ou des 
vŽrifi cateurs externes, dont la rŽmunŽration est fi xŽe par les membres rŽguliers ou par les admi-
nistrateurs ou administratrices lorsque ce pouvoir est dŽlŽguŽ par les membres. Aucun adminis-
trateur, administratrice ou offi cier de la corporation ne peut •t re nommŽ vŽrifi cateur ou expert-
comptable.  
 
Article 8.03 : Dissolution de la corporation  
Advenant la dissolution ou la liquidation de la corporation, tous les biens restants, apr•s paie-
ment des dettes, seront distribuŽs ˆ un ou des organismes poursuivant des fins similaires. 
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CHAPITRE 9 : LES CONTRATS, LETTRES DE CHANGE ET AFFAI RES 
BANCAI RES 
Article 9.01 : Contrats 
En lÕabsence dÕune dŽcision du conseil dÕadministration ˆ lÕeffet contraire, les actes, contrats, 
titres, obligations et autres documents requŽrant la signature de la corporation peuvent •t re si-
gnŽs par le prŽsident ou la prŽsidente ou par tout vice-prŽsident, vice-prŽsidente ou administra-
teur ou administratrice ainsi que par le ou la secrŽtaire ou le trŽsorier ou trŽsori•re. Le conseil 
dÕadministration peut, par ailleurs, autoriser en termes gŽnŽraux ou spŽcifiques, toute personne ˆ  
signer tout document au nom de la corporation.  
 
Article 9.02 : Lettres de change 
Les ch•ques ou autres lettres de change tirŽs, acceptŽs ou endossŽs au nom de la corporation 
sont signŽs par tout dirigeant autorisŽ par le conseil dÕadministration. NÕimporte lequel de ces 
dirigeants ou dirigeantes a le pouvoir dÕendosser seul les lettres de change au nom de la corpo-
ration, aux fins de dŽp™t au compte de la corporation ou de perception en son nom par 
lÕentremise de ses banquiers. NÕimporte lequel de ces dirigeants ou dirigeantes autorisŽs peut 
discuter, rŽgler, Žtablir le solde et certifi er, aupr•s de la banque de la corporation et en son nom, 
tout livre de comptes ; tel dirigeant peut Žgalement recevoir tous les ch•ques payŽs et les pi•ces 
justifi catives et signer toute formule de r•glement de solde, de bordereau de quittance ou de 
vŽrifi cation de la banque.  
 
Article 9.03 : DŽp™ts 
Les fonds de la corporation peuvent •t re dŽposŽs au crŽdit de la corporation aupr•s dÕune ou 
plusieurs banques ou institutions financi•res situŽes tant ˆ lÕintŽrieur quÕˆ lÕextŽrieur du Canada 
et dŽsignŽes ˆ  cette fin par les administrateurs.  
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CHAPITRE 10 : LES DƒCLARATI ONS 
Article 10.01 : Les dŽclarations 
Le prŽsident ou la prŽsidente, tout dirigeant ou toute autre personne autorisŽe par le prŽsident ou 
la prŽsidente sont respectivement autorisŽs ˆ compara”tre et ˆ rŽpondre pour la corporation ˆ 
tout bref, ordonnance, interrogatoire sur faits et articles, Žmis par toute cour; ˆ rŽpondre au nom 
de la corporation sur toute saisie-arr•t dans laquelle la corporation est tierce-saisie et ˆ faire tout 
affidavit ou dŽclaration assermentŽs reliŽs ˆ telle saisie-arr•t  ou ˆ toute autre procŽdure auquel 
la corporation est partie ; ˆ faire des demandes de cession de biens ou des requ•tes pour ordon-
nance de liquidation ou ordonnance de sŽquestre contre tout dŽbiteur de la corporation, ˆ •t re 
prŽsent et ˆ voter ̂  toutes assemblŽe des crŽanciers des dŽbiteurs de la corporation; ˆ accorder 
des procurations et ˆ poser relativement ˆ  ces procŽdures tout autres acte ou geste quÕils esti-
ment •t re dans le meilleur intŽr•t  de la corporation.  
 
 


